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RESOLUTION ADOPTEE SUR LE RAPPORT DU COMITE DE NEGOCIATION 
DES FONDS EXTRA-BUDGETAIRES 

607 (VI). Continuation des travaux du Comite 
de negociation des fonds extra-budgetaires 

L' Assemblee generale, 

Considerant que clans sa resolution 571 B (VI) du 
7 decembre 1951 elle a note que tout comite cree en vue 
d'obtenir les fonds destines a financer les programmes 
speciaux qui ne sont pas prevus au budget ordinaire 
des Nations Unies "devrait commencer ses travaux au 
debut et non a la fin de la session de l'Assemblee", 

Reconnaissant toutefois que c'est le 12 janvier 1952 
seulement que par sa resolution 519 A (VI) l'Assem
blee generale a demande au Comite de negociation des 
fonds extra-budgetaires d'obtenir des gouvernements 
des promesses de contributions volontaires pour le pre
mier programme devant etre finance en dehors du 
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budget ordinaire des Nations Unies, a savoir le Pro
gramme elargi d'assistance technique, et que c'est le 
26 janvier 1952 seulement que, par sa resolution 513 
(VI), 1' Assemblee generale a formule une demande 
identique au sujet de !'Office de secours et de travaux 
des Nations Unies pour les refugies de Palestine dans 
le Proche-Orient, 

Autorise le Comite de negociation des fonds extra
budgetaires cree par la resolution 571 B (VI) de 
I' Assemblee generale a poursuivre ses travaux apres la 
cloture de la presente session de 1' Assemblee generale 
pendant la periode qui sera necessaire, l'assistance dont 
il aura besoin lui etant fournie par le Secret:iire 
general. 

366eme seance pleniere, 
le 29 janvier 1952. 




